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Le 26 Janvier 1994, Monsieur E... D... 

plaide coupable à l'infraction suivante: 

<<Le ou vers le 9 avril 1993, à Mont- 

réa1,district de Montréal, étant à la 

station de métro Square-Victoria, n'a 

pas légalement acquitté le prix de son 

voyage, soit en ne présentant pas un 

titre valide de transport délivré par 

la Société, soit en ne payant pas en 

monnaie ayant cours légal le prix de 

son voyage, le tout contrairement à 

l'article 10 du reglement CA-3 de la 

Société de transport de la Communauté 

Urbaine de Montréal." 

La juridiction du Tribunal étant admise quant à 

l'âge de l'accusé, le Sutjstitut du Procureur Général 

du Québec, demande à la Cour d'imposer une amende de 

100,00$ en application de l'alinéa 15.01 (e) du rè- 

glement CA-3 de la Communauté Urbaine de Montréal et 

de l'article 233 du Code de procédure pénale. 

Dans les faits, en combinant lesdits articles, le 

Tribunal n'a aucune discrétion quant au montant de 

l'amende et se doit de condamner la personne à payer 

100,00$. 



Avant que le Tribunal ne prononce sa sentence, Me 

'laude Boies, procureur de Mr Descoteaux, conteste 

la validité constitutionnelle d'une telle sentence 

Zn se basant sur l'article 12 de la Charte Canadienne 

les droits et libertés. Les parties ont alors convenu 

le soumettre au Tribunal des notes et autorités et, 

Le 13 avril 1994, le Tribunal ententendait l'argumen- 

zation des parties. 

- 1. LES ARTICLES DE LOI PERTINENTS 

Il importe avant d'analyser l'argumentation de 

:hacune des parties de citer les textes législatifs 

ipplicables : 

) Articles 235, 236, 297.17, 306.47 de la Loi sur 

la Communauté urbaine de Montréal L.R.Q. chap. 

C - 37-2 et amendements: 

~235. Une corporation publique est constituée 

sous le nom de «Société de transport de la 

Communauté urbaine de Montréal. 

236. La Société a pour objet d'exploiter une 

entreprise de transport en commun de passagers, 

utilisant quelque moyen de transport en commun en 

surface, en sous-sol ou'au-dessus du sol, dans 

le territoire des municipalités mentionnées à 

l'Annexe B; ce territoire est celui de la , 

société. 

297.17 La Société peut adopter un règlement: 

1. sur la conduite des personnes dans un ou 

sur ses véhicules et ses immeubles; 

2. sur les billets, correspondances et titres de 

transport utilisés dans le cadre dtun service 

de transport en commun qu'elle organise; ... 



306.47 La Société peut, dans les réglements 

visés aux paragraphes 1, 2 et 3 du premier 

alinéa de l'article 291.17 (hic) créer des in- 

fractions et prévoir pour chaque infraction, 

outre le paiement des frais, une amende n'ex- 

cédant pas 500 $. 

En cas de récidive dans les deux ans de la con- 

damnation, l'amende est d'aumoins 200s et dfau 

plus 1 000 S .  1985, c.31, a.25.- 

3 - Articles 1 (f), 10, 11, et 15.01 e) du Reglement 

:oncernant le transport, la conduite des personnes 

ians ou sur les véhicules et les immeubles de la 

;TCUM, ainsi que concernant les titres de transport 

itilisés dans le cadre du service de transport en 

:ommun organisé par la Société (Réglernent CA-3): 

«Section 1 - Interpretation 
1. Dans le présent reglement à moins que le 

contexte n'indique un sens différent, on entend 

par:. .. 
f) «titre de transport», une carte mensuelle 

autobus-métro ou autobus-train-métro complétée 

conformément aux instructions y apparaissant un 

ticket, ou un billet de correspondance ou tout 

autre titre que la Société pourrait émettre con- 

tre le paiement du tarif prescrit; 

Section 4 - Transport souterrain 

10. Le voyaeur doit acquitter le prix d'un 

voyage, soit en présentant un titre valide 

de transport délivré par la Société, soit en 

payant en monnaie ayant cours légal le prix 

exact de son voyage. 

11. Il est interdit d'obtenir ou de tenter 

d'obtenir un voyage sans en avoir acquitté le 

prix de la façon prevue à l'article 10. 



Section 5 - Sanctions 
15.01 e) Quiconque contrevient aux articles 

4.16 a), 9.01, 9.02 a),b) et c), 10 et 11 

commet une infraction et est passible d'une 

amende avec ou sans frais de 150 $ à 500 $;= 

n _ Articles 233,235 (3) du Code de procédure pénale: 
«233. (Défendeur de moins de 18 ans) Lorsque 

le défendeur a moins de 18 ans, aucune amende 

dont il est passible ne peut excéder 100 $ mal- 

gr6 toute disposition contraire. 

235 (3) (Minimum) Lorsque la sanction prevue est 

une,amende et qu'aucun montant minimum n'est 

fixé, celui-ci est de 50 $; toutefois, si le mon- 

tant maximum de l'amende est de moins de 100 $, 

le montant minimum est alors égal à la moitié de 

ce minimum et, s'il est fractionnaire, il est 

arrondi à l'entier inférieur le plus pr&s.» 

- Articles 12 et 52 de la Charte Canadienne des 

iroits et libertés: 

12. <'Chacun a droit à la protection contre tous 

traitements ou peines cruels et inusités.» 

52. (1) (Primauté de la Constitution du Canada) 

La Constitution du Canada est la loi suprême du 

Canada; elle rend inopérantes les dispositions 

incompatibles de toute autre r&gle de droit.» 

- II. ARGUMENTATION DE LA DÉFENSE 

L'accusé fonde principalement son argumentation 

ur la decision de la Cour suprême du Canada en l'oc- 

urence, La Reine - vs- Smith (1987) 1 R.C.S 1045, 
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soulignant que dans cette cause l'accusé invoque 

l'inconstitutionnalité de l'article 5.2 de la Loi sur 

les Stupéfiants au motif que la peine minimale d'em- 

prisonnement prévue par le Législateur, viole l'ar- 

ticle 12 de la Charte Canadienne. 

Cette décision statue en fait sur les critères qu'un 

Tribunal se doit de considérer pour conclure qu'une 

peine est cruelle et inusitée au sens de l'ar- 

ticle 12 de la Charte Canadienne des droits et liber- 

tés. 

Ces critères sont : la gravité de l'infraction, les 

caractéristiques personnelles du contrevenant, les 

circonstances particulières de l'affaire, l'effet de 

la peine, la nécessité de la peine pour atteindre un 

objectif pénal régulier. 

Analysant ces critères,le procureur de l'accusé 

soutient que l'infraction reprochée ne présente pas 

la même gravité que d'autres infractions dont celles 

qui viseraient directement des'biens de la Société de 

transport de la Communauté Urbaine de Montréal ou en- 

core de la clientèle de cette dernière. 

Il soutient de plus qu'en regard des circonstan- 

ces particulières de la présente affaire et des ca- 

ractéristiques personnelles de l'accusé, rien dans la 

preuve ne démontre autre chose qu'un simple oubli de 

la part de l'accusé; il n'est pas en effet un «mau- 

vais payeur» et c'est uniquement en raison d'une né- 

gligence personnelle..que ce dernier n'a pas pu pré- 

senter un titre de transport valide le 9 avril 1993. 

C'est surtout quant à l'effet de la peine que l'ac- 

cusé soutient que celle-ci est exagérément dispro- 

portionnée en regard de l'infraction reprochée. Il 

invoque alors que son statut d'adolescent ne lui pro- 



cure aucun revenu et que si le Tribunal le condamnait 

à payer 100 $ d'amende, il devrait alors choisir 

entre 10 heures de travaux communautaires ou 

encore 7 jours de détention. 

L'accusé conclut enfin que la peine minima- 

le de 100 $ d'amende doit être déclarke inopdrante 

conformément à l'article 52 de la Charte Canadienne 

des droits et libertés de la personne. 

- III. ARGUMENTATION DU PROCUREUR DE LA STCUM 

OU DE LA COURONNE 

Le Procureur Général de la Province fait sienne l'ar- 

gumentation présentée par le procureur de la STCUM. 

Ledit procureur soutient que la peine minimale 

obligatoire de 100 $ d'amende imposée à une infrac- 

tion reprochée en vertu du règlement CA-3, ne consti- 

tue pas une peine cruelle et inusité au sens de la 

2harte Canadienne des droits et libertés. 

rout comme lrargumentation de la Défense, celle du 

?rocureur de la STCUM est basée principalement sur la 

jécision la Reine -vs- Smith, décision qui fut sui- 

rie de 2 autres décisions rendues par la Cour suprê- 

ne, la Reine -vs- Luxton (1990 2 R.C.S. 711) et La 

Xeine -vs- Goltz (1991 3 R.C.S. 485). 

On soumet essentiellement que, si le Législateur 

ivait voulu que des sentences qui consistent en des 

amendes de 100 $ soient visées par l'article 12 de la 

:harte Canadienne des droits et libertés,il n'aurait 

las utilisé des mots avec une connotation aussi grave 

lue 'cruelle et inusitde..; il aurait alors employd 

les expressions comme -sévères>>, «excessives~> ou 

$déraisonnables,>. 

.e Procureur Genéral soutient de plus que cette peine 

l'est pas disproportibnnée en relation avec l'infrac- 



tion commise lorsque l'on tente d'appliquer le 

critère de la Cour suprême pour examiner une telle 

situation à savoir: 

- la nécessité de la peine pour atteindre un objectif 
pénal régulier. 

L'honorable juge Wilson J. expose ce que sont des 

peines «exagérément disproportionnées»: 

«Je veux dire qu'elles sont cruelles et inusitées 

en raison de leur disproportion, du fait que per- 

sonne, que ce soit le contrevenant ou le public, 

n'aurait pu croire que l'infraction commise par 

l'accusé ne lui attirerait un tel châtiment. Per- 

sonne, ni lui ni le public, ne s'attendait à ce 

qu'il soit aussi sévere. Il a choqué la conscien- 

ce collective. Il est inusite à cause de sa natu- 

re extrêmem. 

-IV DECISION 

La question en litige telle que soumise à 

cette Cour par les parties est la suivante: 

La peine obligatoire de 100 $ imposée à une 

personne de moins de 18 ans par l'effet combiné 

de l'article 15.01 e) du Règlement CA-3 et l'ar- 

ticle 233 du Code de procédure pénale du Québec, 

est-elle contraire aux droits et garanties énon- 

cés à l'article 12 de la Charte Canadienne des 

droits et libertés? 

;a décision R. -vs- Smith (1987) 1 R.C.S. 1045 doit 

guider le Tribunal dans la réponse à accorder à la 

?résente affaire. 

inalysant le sens à donner à l'article 12 de la Char- 

:e Canadienne des droits et libertés, l'Honorable 

Juge Lamer nous indique à la page 1072 dudit jugement 

:e qui suit: 



«A mon avis, la protection accordée par 

11art.12 r6git la qualit6 de la peine et 

vise l'effet que la peine peut avoir sur la 

personne à qui elle est infligée. Je suis 

d'accord avec ce que dit le juge en chef 

Laskin dans l'arrêt Miller et Cockriell, 

précit8, lorsqulil définit les termes 

«cruels et inusités» comme la <<formulation 

concise d'une normeu. Le critére qui doit 

être appliqué pour déterminer si une peine 

est cruelle et inusitée au sens de l'art. 

12 de la Charte consiste, pour reprendre 

les termes utilisés par le juge en chef 

Laskin à la p. 688 de l'arrêt Miller et 

Cockriell, précité, A se demander «si la 

peine infligée est excessive au point de ne 

pas être compatible avec la dignité humai- 

ne». En d'autres termes, bien que 1'Etat 

puisse infliger une peine, l'effet de cette 

peine ne doit pas être exagérément dispro- 

portionnée à ce qui aurait été approprié.>, 

Et plus loin, l'Honorable Juge Lamer nous trace la 

iémarche à suivre pour décider judiciairement d'un 

tel litige: 

«En vérifiant si une peine est exagérément 

disporportionnée, la cour doit d'abord pren- 

dre en considération la gravité de l'infrac- 

tion commise, les caractéristiques person- 

nelles du contrevenant et les circonstances 

particuliéres de l'affaire afin de déter- 

miner quelles peines auraient &té appro- 

priées pour punir, réhabiliter ou dissuader 

ce contrevenant particulier ou pour proté- 

ger le public contre ce dernier. Ainsi, les 

autres objectifs que peut viser l'imposition 

d'une peine, en particulier la dissuasion 



d'autres contrevenants en puissance, sont 

sans importance à cette étape de l'analyse. 

Cela signifie non pas que le juge ou le lé- 

gislateur ne peut plus, en déterminant une 

peine, prendre en considération la dissua- 

sion générale ou d'autres objectifs pénolo- 

giques qui vont au-delà du contrevenant par- 

ticulier, mais seulement que la peine qui 

résulte ne doit pas être exagérément dis- 

porportionnée à ce que mérite le contreve- 

nant. Si une peine exagérément dispropor- 

tionnée est prescrite «par une regle de 

droitu, alors l'objectif qu'elle vise de- 

vra faire l'objet d'une évaluation en vertu 

de l'article premier. L'article 12 a pour 

effet d'assurer que chaque contrevenant se 

voie infliger une peine appropriée, ou 

tout au moins non exagérément dispropor- 

tionnée, à sa situation particulière, alors 

que l'article premier permet de passer outre 

à ce droit afin de réaliser un objectif so- 

cial important. » 

En appliquant cette démarche au présent dossier, 

~ous constatons ce qui suit: 

2'accusé, E... D-.. , personne mineure au mo- 
nent de l'infraction, a franchi le 9 avril 1993, les 

:ourniquets de la station de métro Square Victoria, 

;ans que son laisser-passer mensuel comporte les 2 

~arties nécessaires pour le rendre valide. En effet, 

)Our être valide au sens du Règlement C.A-3, le titre 

le transport doit être composé de la carte émise par 

.a STCUM au nom de l'étudiant, de même que la carte 

iagnétique laquelle doit correspondre au mois où le 

)assager désire l'utiliser. De plus, dans le présent 

lossier, il a été mis en preuve lors de l'audition 

[ue l'accusé possédait le document du mois d'avril 



1993, nais, en raison d'un oubli, il n'avait pas en 

sa possession ledit document, 

Da plus, la Couronne admet que cette infraction est 

mineure, qütil n'y a pas de circonstances aggravantes 
ni en regard de 1°infraction, ni en regard des carac- 
teristiques personnelles de l'accus&. 

C'est donc dans ce contexte que le Tribunal doit se 

demander si la peine qui résulte de la commission de 
cette infraction est «exagérernent disproportionnéerr 

& ce que mérite le contrevenant. 

Rappelons 4 ce sujet ce que nous indique la Cour 

Suprême dans ltarr@t précit6: 

eLtart- 12 - oour effet d'a-- 

ou tout au mpu~- - 
1ér6nent -* situation 

ticuliere. a-e 1 'article DXG* 

~assrr outre ce d- 

-nbiectif ao- ,, 
(Page 1073). 

Ainsi donc, la Cour SuprtSme du Canada nous fournit 
une indiccation du sens à donner aux mots acruels .et 

inusit6sn, comme Qtant la formulation concise d'une 

norme; il nous faut alors dépasser le sens Btymologi- 

Jue de ces mots pour plut6t y retrouver le sens d'une 

norme générale dont le test consiste h ddtedner si 

la peine est exagér6ment disproportionnQe ce qui 

lurait été approprid. 

Jne amende de $100,00, meme imposee a une personne 
nineure, ne constitue pas en soi nune peine cruelle! 

it inusitée». Rappelons ce sujet qua la Loi sur 

Les jeunes contrevenants conporte des prescriptions, 

iotament' l'article 3, quant h la responsabilité d'un 

jeune en regard des gestes qu'il pose et aux obliga- 



tions de ses pnrents .% son égard. 

L'argument qu'un adolescent n'a pas de revenus per- 

ssnnels ne saurait 6tre invoque dans un tel contexte 

législatif; qui plus est, le Tribunal na peut tenir 

comp& de consBquer.ces hypothetiques dans 1 ' éventua- 
lit6 oii tel adolescent ne pourrait acquitter cette 

amende imposée. Lorsqufon r6f@re aux caracteristiques 

personnelles de lfaccusé, on y réfere en relation 

avec l'infraction et non de façon gén9rale tel %on 

statut d'adolescent. D'ailleurs le Tribunal est con- 

scient que, de nos jours, plusieurs adolescents peu- 

vent aépenser une telle somme pour un seul vétement 

ou encore assister $ un spectacle. 

Mais, une amende de $lOO,OO imposee a 18ac- 
CU& E' ..- D . . . ., tenant compte des circonstances 
particulieres de l'infraction et des caractéristiques 

personnelles de l'accus8 en lien avec la commission 

de l'infraction qui lui est reproch&e, constitue-t- 

elle une peine exagerement disproportionnée h ce qui 
aurait été approprie? 

Dans le présent dossier, 18accus6, E ..- D... .. --- , 
devra recevoir la mame peine que tout autre genre 
de contrevenant audit règlement de la Cornunaut6 Ur- 

baine de MontrBal. Ainsi donc la peine qu'il recevra 

sera necessairement senblable h celle de lfadolescent 

qui sauterait volontairement les rampes d'actes au 
métro, utiliserait volontairement des subterfuges 

pour ne pas payer son actes au métro ou encore cause- 
rait préjudice aux biens de la STCUM ou aux autres 
passagers du m6tro. 

Est-ce que, vu dans ce contexte, la peina impos6a d 

E... D..- constitue une peine exagérément dis- 
proporticnnge h ce qui aurait  été une peine appro- 



.priée, c'est-&-dire une peine cruelle et inusitée au 

sens de l'article 12 de la Charte Canadienne des 

droits et libertés? 

Il importe, à ce sujet de référer aux propos te- 

nus par l'Honorable juge Wilson de la Cour Suprême 

dans l'arrêt R. -vs- Smith: 

«Toutefois, je ne suis pas d'accord avec 

le juge Lamer pour dire que la nature arbi- 

traire de la peine minimale prescrite (...) 

est sans importance pour ce qui est de la 

qualifier de «cruelle et inusitée- au sens 

de l'article 12. Bien au contraire je crois 

que c'est tout & fait fondamental. Une peine 

de sept années d'emprisonnement pour l'im- 

portation d'une drogue n'est pas en soi 

cruelle et inusitée. Il se peut fort bien 

qu'on la mérite et qu'elle soit tout & fait 

convenable. C'est le fait que cette peine 

doit être imposke sans éaard aux circons- 

tances de l'infraction ou à la situation du 

contrevenant aui fait que. dans certains cas 

particuliers, elle est exacjérément diSDr0- 

portionnée et, var conséauent. cruelle et 

inusitéen. 

Le Tribunal ajoute par analogie, la comparaison avec 

le Code de la sécurité routiére, L.R.Q. C-24.2. 

Cette loi prévoit ce qui suit: 

( «Art. 97 Le conducteur d'un véhicule routier doit 

I avoir avec lui son permis. 

1 Art. 100 Le titulaire dtun permis de conduire qui 
I assiste un apprenti-conducteur doit prendre 

I place à ses côtés et être en état de con- 

1 duire un véhicule routier. Il doit égale- 

l ment avoir avec lui son permis de conduire. 



Art. 137 Quiconque contrevient a l'article 97 , ou 
deuxikme ali4na de l'article 100 ou h l4at- 
ticle 103, commet une infraction et est pas- 

sible d'une amende de 30s & 60$ .»  

Tel qu'il est possible de le constater 8. la lec- 

ture de ces articles, le Tribunal app@lC B sanction- 

ner une infraction de nature similaire ti celle pr4vue 

au RBglement CA-3, jouit dans le cadre du Code de la 

s6curit6 routiérs drune certaine discr6tion;ce qui 

n'est pas le cas dans le présent litige puisque, 

encore une fois, le Tribunal doit, indistinctement , 
imposer une anende de 100$. 

Enfin, il apparaft important de souligner nouveau 

que le juge de la cour du Quebec, Chambre de la 
jeunesse, est appelé sanctionner les gestes de 

personnes mineures; le passage d'un jeune devant 

cette cour constitue inévitablement une occasion 
d'apprentissage et la plupart du temps en matikre 

de droit statutaire, le premier et peut-être le seul 

contact avec l'appareil judiciaire. Dans ce contexte, 

il importe qu'aux yeux des personnes mineures concer- 

nées et leur parents les principes de la justice s'y 
appliquent avec cr6dibilite. 

Compte tenu que l'infraction commise cons- 

titue sans doute la moins grave des infractions, 

Compte tenu des caractéristiques personnelles 

du contrevenant en relation avec l'infraction et 

des circonstances particulihres'de l'affaire, 

Compte tenu que le caracthre arbitraire de l'in- 

position de l'amende dans le-présent dossier risque 
de déconsid6rer l'administration de la justice, 

-- 

I 



le Tribunal arrive a la conclusion que cette 
peine est WfoDortionneo rranaart h ce crui.au. - 

Le sousçign6 ne peut en effet faire abstraction 

des circonstances dans lesquelles la présantc amende 
est impcsée: dans le cas présent, cette amende est 

imposée de façon identique h tous les contrevenants 

et ce, independamnent de la gravité de l'infraction. 
Comment alors expliquer a E,.. D . .- le carac- 
t e re  approprié de la peine qui lui est imposde, alors 

mQme qu'il recevra la m&me peine que les autres ayant 

commis une infraction semblable dans sa nature, mais 

diam4tralement différente quant aux circonstances et 

particularités personnelles de ceux-ci ? 

A preniere vue, il peut apparaltre incongru de dB- 

clarer qu'une amende de 100Ç puisse constituer une 

peine «çrue;LleinusitBe». If. faut alors rappeler que 

la Cour Supréne nous invite dans llarr&t 

à depasser le sens étymologique de ces mots pour y 

voir plut& l'expression d'une nome ginérale dont 

l'objectif ultime est d'assurer que chaque contre- 

nant se voit infliger une peine appropriée. 

Dans cette perspective, ce n'est donc pas tant la 

valeur monétaire de la peine qu'il faut considérer 

que son caractete approprié dans l'ensemble des cir- 
constances de l'infraction. 

D'ailleufs, dans une d6cision non rapportée, 

l'Honorable juge Denis Boisvert dans le dossier No 
93-4546 de la Cour municipale de NontrQal, a, le 26 

juillet 1.993, déclaré «cruelle et inusit6ew une peine 

de 100 $ imposée 8 une personne itinerante, parce 

qu'elle avait ét& trouvée dans un lieu public ivre, 

donc contrevenant h un règlement municipal. Dans 



cette décision, l'Honorable juge Boisvert tient 

compte notamment de l'effet de l'application automa- 

tique de la loi comme en l'espèce. 

Le principe qui veut que, non seulement justice doit 

être rendue, mais encore faut-il qu'il y ait ap- 

parence de justice, prend à l'égard des jeunes ado- 

lescents en phase d'apprentissage d'autonomie toute 

son importance. D'ailleurs le Règlement C.A-3 con- 

cerné par la présente affaire tient compte de ce 

principe pour les personnes majeures puisque l1arti- 

cle 15.01 e) prévoit à leur égard une amende variant 

entre 150s et 500s. 

En conclusion, le Tribunal est d'avis que la peine 

obligatoire de 100s imposee à une personne de moins 

de 18 ans par l'effet combiné de l'article 15.01 e) 

du Règlement C.A-3 et de l'art. 233 du Code de procé- 

dure pénale du Québec, porte attein'te aux droits 

garantis par l'article 12 de la Charte Canadienne des 

droits et libertés, et qu'à ce titre, elle constitue 

une violation à première vue de la Charte. 

Il faut maintenant déterminer si cette 

disposition est sauvegardée par l'article 1 de la 

Charte, c'est-à-dire que telle violation est néces- 

saire pour assurer l'atteinte d'un objectif social 

important. 

Certes, tous conviennent de la nécessité d'un règle- 

ment relatif'au transport en commun. Il est néces- 

saire et essentiel de prendre les moyens requis pour 

faire respecter les règles de perception, surtout 

dans le cas d'un service public comme celui du trans- 

port en commun. 

Il apparaît toutefois important au soussigné de 

déterminer si le moyen choisi par la STCUM pour at- 



teindre les objectifs précités est raisonnable et que 

leur justification peut se démontrer. 

Le Procureur Général allègue que les nombreuses &tu- 

des et analyses ont déterminé qu'une amende de 50s 

n'était pas suffisamment élevée pour dissuader le 

nombre grandissant de personnes qui ne respectent pas 

le règlement au niveau de la perception. Toutefois, 

les résultats de ces analyses et études n'ont jamais 

ëtë mis en preuve. Même si le soussigné en recevait 

la preuve, est-ce que ce serait suffisant pour rendre 

raisonnable la violation de l'art. 12 de la Charte ? 

. j. . 

Je suis d'avis que non puisque cela ne viendrait pas' 

corriger le caractère non approprié d'une peine iden- 

tique pour toutes les personnes mineures. 

Qui plus est, je crois qu'une peine distincte pour 

les mineurs serait de nature à permettre à ces der- 

niers de comprendre qu'il est plus grave de sauter 

volontairement les tourniquets du métro que d'oublier 

par inadvertance la partie d'un titre de transport 

qu'on a par ailleurs déjà acquitté. 

Dans ce contexte, j'estime qu'il existe un moyen pour 

la STCUM de corriger la présente situation, en fai- 

sant en sorte que les personnes mineures, comme les 

adultes, puissent se voir imposer des peines diffë- 

rentes qui tiennent compte des critères précédemment 

citës et contenus dans l'arrêt R. c. Smith. 

En conséquence de ce qui précède, le Tribunal conclut 

que la peine minimale de 100s prescrite par l'effet 

combiné de l'article 15.01 e) du Règlement CA-3 de la 

STCUM et de l'article 233 du Code de procédure 

pénale est inopérante au sens de l'article 52 de la 

Charte Canadienne des droits et libertés de la per- 

sonne quant au quantum de la peine à être infligée à 



une personne mineure et se fondant sur l'article 235 

(3) du Code de procédure pénale du Québec, condamne 

E... D,.. à payer une amende de 50s dans un 

délai de trois mois à compter de ce jour. 


